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L'INSTRUCTION PUBLIQUE
DANS LE PAYS DE PORRENTRUY EN 1802

par J.-R. Suratteau

professeur a la Faculte des Lettres et Sciences humaines de Dijon

Dans les documents non classes de l'ancien arrondissement de

Porrentruy. relevant du departement franfais du Haut-Rhin 1, se

trouve un long rapport du ä la plume du citoyen Louis Groslambert,
professeur a l'Ecole centrale de l'ancien departement du Mont-Terrible,

ecole encore conservee alors a titre provisoire 2.

De ce rapport, nous extrayons ici la « Notice No 4 », concernant
la « situation de l'instruction publique ». Elle donne un aperfu
interessant de l'etat de l'instruction primaire comme de l'activite des
ecoles secondaires de Porrentruy et de Montbeliard. En effet, jusqu'en
1814, le quatrieme arrondissement du Haut-Rhin comprenait a la fois
les anciens bailliages ^piscopaux d'Ajoie, des Franches-Montagnes et
de Saint-Ursanne et l'ancienne Principaute de Montbeliard 3.

1 Archives du Jura, Porrentruy, Periode franfaise, Dep. du Haut-Rhin, Arrt
de Porrentruy, S'f

2 Sur ce personnage comme sur l'activite de l'ficole centrale du Mont-Terrible
a Porrentruy et sur son sort, voir : J. Suratteau, Le departement du Mont-Terrible
sous le regime du Directoire, Paris, 1965, p. 815-819 et note 43 p. 844.

3 Sur la circonscription de l'ancien Mont-Terrible, voir notre ouvrage cite
ci-dessus, p. 1000 et carte p. 1001 ainsi que notre article : « Quand Porrentruy et
Delemont etaient des sous-prefectures du Haut-Rhin », Samsons d'Alsace, N° 10,
1964, p. 157-167.
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Archives de l'Etat de Berne
Archives du Jura, Porrentruy

Periode franqaise : Departement du Haut-Rhin
Arrondissement de Porrentruy

Slf. RAPPORT DU CITOYEN L. GROSLAMBERT
SUR LA SITUATION DE L'ARRONDISSEMENT
AN X (1802)

Notice No 4 : Instruction publique

Les % des jeunes gens au-dessus de 12 ans et des hommes savent
lire et ecrire.

Les 3/i des jeunes personnes du sexe et des femmes savent lire les

ouvrages imprimes mais on n'en compte pas plus d'1/, qui savent
ecrire et lire 1'ecriture.

Ii y a des maitres d'ecole dans presque tous les villages, plusieurs

y sont domicilies mais la plupart ne sont que passagers et viennent
soit des autres communes soit des autres arrondissements. Les
nominations du plus grand nombre sont faites pour un an, par les autorites
locales, au lieu d'etre l'ouvrage de ^Administration du departement.
Le salaire est peu considerable et se compose de divers objets variables.

lis rejoivent une legere retribution des eleves, un peu de bois ou
d'argent. La parcimonie de certaines communes est telle que l'ins-
truction primaire y est donnee au rabais par adjudication publique.
Ii y a meme une commune ou le Ministere de la religion a ete afferme
de la meme mani&re dans le cours de l'an 9.

Les instituteurs enseignent Yecriture et la lecture mais sont tres

peu forts sur le calcul qui est pourtant la science la plus necessaire

et de l'usage le plus habituel. Les paysans savent compter mais ils
l'apprennent par un genre de calcul particulier qu'ils pratiquent dans
leurs families : arithmetique rurale moins simple et plus difficile.

II n'y a guere que 20 mattresses d'ecole. La ou il n'y en a pas, les

jeunes filles vont chez les instituteurs avec les garjons mais elles y
restent souvent bien moins longtemps qu'eux.

Presque partout les ecoles ne sont frequentees que I'hiver soit
parce que l'instituteur doit dans les autres saisons rechercher un autre
travail, soit que les enfants doivent garder le betail.

Les villages ne veulent pas se reunir pour entretenir un meme
maitre d'ecole. La raison principale est la distance qui serait trop
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grande pour beaucoup d'enfants et le refus des parents de les mettre
en pension, meme pour le diner seulement.

Une proposition gouvernementale d'entretenir dans chaque
commune de plus de 300 habitants un individu qui serait charge d'ensei-

gner a lire et a ecrire, de tenir les registres de l'fitat civil, de servir
de greffier au maire et de confectionner les roles d'impots serait difficile

a mettre en application.
1) le grand nombre de petites communes exigerait que 1'on descende

a 200 habitants ;

2) il faudrait 1'obliger a enseigner le calcul ;

3) la retribution serait difficile pour l'fitat civil, les habitants ayant
l'habitude de donner une offrande au cure pour ce faire ;

4) augmenter le traitement des instituteurs ;

5) difficulte de trouver les hommes capables d'enseigner ;

6) etablir au chef-lieu une espece d'ficole normale ou enseigneraient
des professeurs de l'ficole centrale ou du College qui lui succe-
dera, mais on ne trouverait des jeunes gens pour suivre ces cours
que si le salaire des instituteurs etait plus considerable, surtout
dans le commencement. Done un traitement supplementaire ä

payer par le Tresor public serait de 50 ä 150 francs.
7) les jeunes filles peuvent frequenter dans la plupart des communes

la meme ecole que les ga^ons. Necessite d'institutrices particu-
lieres seulement dans les communes de plus de 1000 habitants.

Notice No 5 : Instruction publique. Degres superieurs.

Les villes de Montbeliard et de Porrentruy possedaient naguere
des colleges renommes ou le nombre des eleves etait considerable,
mais il y manquait un personnel regulier et les jeunes gens etrangers
k ces communes devaient prendre pension chez des particuliers dont
chacun ne recevait qu'un petit nombre et ne s'occupait que de la
partie physique des eleves.

Le citoyen Fichefeux qui parait recommandable a etabli recem-
ment un pensionnat ä Cceuve, ce qui merite une protection speciale.
On y enseigne l'ecriture, la lecture, le calcul, les elements du fran9ais
et du latin, la geographie et l'histoire. Il a 20 ä 24 eleves. Le prix
de pension est de 400 francs.

Le citoyen Caillet, instituteur primaire a Porrentruy, tient aussi

un pensionnat. II a 5 enfants de son ecole qui paient chacun 290 fr.
de pension.

257



A Montbeliard, des citoyens instruits et zeles ont forme un eta-
blissement particulier d'Instruction publique auquel on a donne le

nom d'Institut. II y est enseigne toutes les parties des sciences et de la
litterature franfaise, latine et allemande. Le nombre d'eleves est de
50 a 60 pour une retribution tres modique sans pensionnat.

A Porrentruy, l'Ecole centrale est provisoirement conservee et
continue de le meriter par ses succes. Elle a un nombre tres considerable

d'eleves. Le traitement des professeurs n'est pas paye depuis
22 mois. Mais leurs enseignements sont independants les uns des

autres. On y negligeait les langues anciennes.
Un nouveau reglement revetu de l'approbation du Prefet du

19 fructidor an 9 retablit un ordre plus strict en insistant sur 1'etude
des langues et sur la classification des objets d'enseignement.

II est projete l'etablissement d'un pensionnat protege par l'autorite
publique.

Nomination d'un maitre d'etudes qui surveille et dirige le travail
des eleves dans l'intervalle des classes.

Creation d'un Directeur ou Principal charge de suivre 1'execution
du reglement, de maintenir l'ordre et la discipline.

Succes meme vis-a-vis des pays etrangers.
Demande d'accorder un College national seconda'tre a

Montbeliard (difference de culte, but d'attirer les Allemands).
Batiments : tous ont ete vendus sauf le gymnase ou sont les maitres

d'ecole mais la salle du ci-devant Conseil de Regence ou les professeurs

de cet Institut exercent pourrait servir de salle de conferences

et de cours.
Bcole centrale de Porrentruy : bien domiciliee mais revendique

une partie de l'edifice qui a ete convertie en hopital et qui est vide
aujourd'hui. Mais le Genie militaire veut en faire une caserne.

Le Ministre de l'Interieur soutient les pretentions de l'Ecole
centrale sur cette partie de l'edifice.

Ii est necessaire et juste qu'un pays qui a tant souffert et a qui
la patrie doit tant de sacrifices, refoive du gouvernement un temoi-
gnage particulier d'estime.
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